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I. Rappel du texte définissant l’épreuve  (JO du 6 janvier 2010) 
 

 
 

II. Documentation disponible 

Conformément au texte définissant l’épreuve, le candidat doit disposer d’une 
documentation en salle de préparation.  

Cette documentation comporte : 
- Le texte définissant l’épreuve. 
- Les programmes d’enseignement en vigueur à l’école primaire. 
- Des manuels ou fichiers d’activités différents pour chaque niveau de classe de l’école 

primaire en veillant à ce que, pour chacun d’entre eux, trois sources différentes soient 
présentes pour l’étude de la langue et pour la lecture. 

- Des usuels de différents types :  
o deux ou trois grammaires usuelles, 
o un dictionnaire de langue, courant et récent, 
o un dictionnaire étymologique, 
o un dictionnaire de rimes, 
o un précis de conjugaison. 

 


